
 

Veuillez renvoyer le présent formulaire dûment complété à la : 
Caisse de pension Vebego Suisse, c/o Allvisa Services SA, case postale, 8027 Zurich 

Formulaire de départ à la retraite 
 
La personne assurée complète et signe le présent formulaire. 
 

Données relatives à la personne assurée 

Nom :        Prénom :       

Rue, n° :        NPA, lieu :       

N° AVS (13 chiffres) : 756.       SSO :       

État civil :        Date de la retraite :       

 

Nombre d’enfants de moins de 18 ou 25 ans (encore en formation) :       

 

Âge / Retraite  

 
Événement :    Retraite ordinaire     Retraite anticipée    Retraite différée  
 
Forme de versement :  Je demande la rente de vieillesse entière (uniquement possible si mon capital dépasse CHF 14'000) 
 

 Je demande le versement du capital (à annoncer à la caisse de pension 3 mois avant le versement) 
    

 Je souhaite percevoir une partie sous forme de rente annuelle et une partie sous forme de capital : 
                             

capital CHF ______     ___________ et le reste sous forme de rente 
rente mensuelle CHF ____     _____et le reste sous forme de capital 

 
Avez-vous effectué un rachat dans la prévoyance durant ces trois dernières années ?            oui           non 
 
J’ai pris connaissance du fait que le retrait sous forme de capital de tout ou partie de l’avoir de vieillesse met fin à tous les 
droits réglementaires, dans la même mesure, et à d'éventuels droits à une rente pour enfant de retraité, pour orphelin ou 
de conjoint.  
 
J’ai pris connaissance du fait que les prestations de vieillesse résultant d’un rachat ne peuvent être versées que sous 
forme de rentes (et non sous forme de capital) dans les trois ans qui suivent le rachat. 
 
 
Le versement en capital n’est possible qu’avec le consentement écrit du conjoint/du partenaire enregistré. Si le capital 
est supérieur à CHF 5'000, une authentification officielle (de la commune ou d’un notaire) de la signature et une 
attestation de domicile doivent être jointes. Les personnes assurées qui ne sont pas mariées doivent joindre un 
certificat d'état civil ; celui-ci peut être obtenu auprès de l'office d'état civil. 
 

► Informations relatives au virement (à toujours compléter) 

 

 Le bulletin de versement ou la copie de la carte bancaire se trouve en annexe. 

Titulaire du compte :       

N° de clearing de la banque :       

N° de compte/IBAN :       

 

Signature 

 
 
 
      
Lieu et date Signature de la personne assurée 
 
 
 
      
Lieu et date Signature obligatoire du conjoint ou du partenaire enregistré en  
 cas de demande de versement du capital 
 (authentification par un notaire obligatoire si le versement d’un 

capital de CHF 5'000 au moins est demandé) 


